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Errata Questionnaire d’examen édition 2005 
 
 
 
Quelques fautes se sont malheureusement glissées dans la présente édition. Nous te prions de 
prendre note des corrections ci-après et de les relever dans ton classeur: 
 
Chapitre N° Nature de l’erreur Date 
    
Législation 124 Réponses: 

a) La fiche de contrôle de formation et la convo-
cation. 
b) La convocation et l'attestation d'assurance. 
c) L'attestation d'assurance et la fiche de contrôle 
de formation. 
d) Seulement la convocation. 

01.03.2008 

Législation 125 Réponses: 
a) Fiche de contrôle de formation,carte de mem-
bre FSVL, attestation d'assurance, photo, convo-
cation. 
b) Carte de membre FSVL, attestation d'assu-
rance, carnet de vol, photo, convocation. 
c) Carte de membre FSVL, attestation d'assu-
rance, carnet de vol, fiche de contrôle de forma-
tion, photo, convocation. 
d) Attestation d'assurance, carnet de vol, fiche de 
contrôle de formation, photo, convocation. 

01.03.2008 

Législation 126 Réponses: 
a) nul 
b) au moins: 50 pour parapente, 30 pour delta, 
20 pour ailes rigides 
c) au moins: 30 pour parapente, 20 pour delta, 
10 pour ailes rigides 
d) au moins: 20 pour parapente, 40 pour delta, 
30 pour ailes rigides 
 

01.03.2008 

Législation 130, 
131 

Réponses: 
a) Deux cercles vers la gauche sans interruption 
avec mise en virage et sortie de virage sur un axe 
donné en un maximum de 20 secondes. 
b) Un cercle vers la gauche, ensuite un cercle vers 
la droite sans interruption avec mise en virage et 
sortie de virage sur un axe donné en un maximum 

01.03.2008 
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de 25 secondes. 
c) Deux cercles vers la droite sans interruption 
avec mise en virage et sortie de virage sur un axe 
donné en un maximum de 20 secondes. 
d) Un cercle vers la droite, ensuite un cercle vers 
la gauche sans interruption avec mise en virage et 
sortie de virage sur un axe donné en un maximum 
de 25 secondes. 

    
    
    
    
    
    
 
  


